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Sommaire 

Les principaux objectifs du Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) de 2013-2014 sont 

les suivants : 

• évaluer le niveau de conformité aux limites établies à l’égard des résidus de pesticides 

dans les aliments pour bébés; 

• évaluer la concentration de résidus de médicaments à usage vétérinaire dans les 

aliments pour bébés contenant de la viande;  

• recueillir de l’information sur les dangers chimiques dans les aliments pour bébés, dont 

Santé Canada pourra se servir afin d’évaluer les risques de ces aliments pour la santé. 

 

Dans le cadre du PAE de 2013-2014, un total de 204 jus et aliments pour bébés en purée (de 0 à 

2 ans) ont été achetés dans les régions d’Ottawa (Ontario) et de Gatineau (Québec). Les 

échantillons ont fait l’objet d’analyses visant la détection de résidus de pesticides, de résidus de 

médicaments à usage vétérinaire et de métaux. En tout, 643 analyses ont été effectuées, ce qui 

a permis d’obtenir plus de 92 000 résultats individuels. 

 

Deux cent quatre échantillons d’aliments pour bébés, tels que des fruits en purée, des légumes 

en purée, des jus, des combinaisons de fruits et de légumes en purée, et des aliments pour 

bébés en purée contenant de la viande ont été analysés à l’égard des résidus de pesticides. De 

ce nombre, 117 échantillons (57,3 %) ne contenaient aucune concentration détectable de 

résidus de pesticides, et 87 échantillons renfermaient des concentrations d’un ou plusieurs 

résidus de pesticides. Toutes les concentrations de résidus de pesticides se situaient sous les 

limites maximales de résidus (LMR) établies par Santé Canada. Aucun des 49 échantillons 

d’aliments pour bébés contenant de la viande analysés ne contenait de résidus de médicaments 

à usage vétérinaire. Le taux de conformité globale des échantillons d’aliments pour bébés en 

purée analysés à l’égard des résidus de pesticides et des médicaments à usage vétérinaire était 

de 100 %.  

 

Au Canada, très peu de limites maximales ont été établies à l’égard des métaux retrouvés dans 

les aliments. Notre analyse et la discussion est focalisé sur les métaux qui présentent une 

menace toxicologique importante pour la santé humaine, comme l’arsenic, le cadmium, le 

plomb et le mercure. Santé Canada a évalué les concentrations de ces métaux dans les 

échantillons d’aliments et déterminé qu’elles ne  posaient aucun risque pour la santé des 

nourrissons. 

 

Les données obtenues dans le cadre d’études comme le PAE sont utiles dans l’évaluation de 

l’exposition alimentaire des enfants canadiens aux résidus de pesticides et de médicaments à 

usage vétérinaire, aux métaux et à d’autres contaminants. Le PAE de 2013-2014 représente un 
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aperçu de la nature des résidus de pesticides et de médicaments à usage vétérinaire et des 

métaux dans les aliments pour bébés en purée disponibles sur le marché canadien. 
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1 Projet sur les aliments destinés aux enfants  

1.1 Objet 

Le Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) a été mis sur pied par l’Agence canadienne 

d’inspection des aliments (ACIA) et il est financé par  l’initiative « Rechercher la confiance du 

public dans la réglementation des pesticides et améliorer l’accès aux produits antiparasitaires ». 

En janvier 2003, l’ACIA a mis sur pied le « Projet sur les résidus de produits chimiques dans le 

régime alimentaire des jeunes enfants » (devenu le « Projet sur les aliments destinés aux 

enfants ») pour vérifier si les aliments destinés aux enfants contenaient des résidus de 

pesticides. En 2013-2014, des échantillons d’aliments destinés aux enfants ont aussi été analysés 

à l’égard des résidus de médicaments à usage vétérinaire. L’objectif central du PAE demeure 

d’assurer la conformitésur la teneur en résidus de pesticides dans ces aliments, ainsi que de 

réunir des données de base sur les résidus de médicaments à usage vétérinaire et sur les métaux 

dans ces aliments. De manière précise, le PAE vise les objectifs suivants :  

• recueillir des données pour déterminer l’importance des résidus de pesticides et de 

médicaments à usage vétérinaire dans les aliments importés et de provenance 

canadienne qui sont destinés aux enfants; 

• déterminer quels aliments pour enfants peuvent être à l’origine de risques pour la santé 

à cause de l’utilisation illégale ou inappropriée de pesticides et de médicaments à usage 

vétérinaire; 

• déterminer si les concentrations maximales établies pour les pesticides, les 

médicaments à usage vétérinaire et les métaux sont respectées. 

1.2 Justification 

Tous les ans, l’ACIA applique un certain nombre de différents programmes de surveillance et 

procède à des études ciblées portant sur les résidus chimiques et les contaminants dans les 

aliments. Par exemple, le Programme national de surveillance des résidus chimiques (PNSRC) 

porte sur des denrées alimentaires comme la viande, les œufs, le miel, les produits laitiers, les 

produits de l’érable, les produits transformés ainsi que les fruits et les légumes frais. Par ailleurs, 

le PAE recueille de l’information sur les résidus chimiques dans les aliments industriels souvent 

consommés par les enfants et qui leur sont destinés (on pense aux préparations pour 

nourrissons, aux produits céréaliers, aux boissons et aux jus de fruits notamment). Les aliments 

industriels et les aliments importés font également l’objet d’études ciblées, lancées initialement 

dans le cadre du Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA); elles 

ont été depuis intégrées dans les activités de surveillance courantes de l’ACIA comme outil 

précieux de promotion de la conformité. Les études ciblées ne sont pas axées sur la 

concentration des résidus chimiques et des contaminants dans les aliments destinés aux 

enfants; elles portent plutôt sur les résidus chimiques, les contaminants ou les produits 
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alimentaires qui ne font pas l’objet d’analyses en vertu du PAE ou du PNSRC. Les données 

recueillies grâce à ces programmes permettent aux autorités sanitaires d’évaluer l’exposition 

potentielle des enfants canadiens aux résidus de composés chimiques, aux contaminants et aux 

métaux contenus dans bon nombre d’aliments qu’ils consomment. Les résultats de ces activités 

continues peuvent être consultés sur le site Web de l’ACIA, à l’adresse suivante : 

http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/microchem/resid/residf.shtml.  

1.3 Lois et règlements reliés aux résidus chimiques et aux 
contaminants 

La Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments stipule que l’ACIA a la responsabilité de 

faire respecter les restrictions sur la production, la vente, la composition et le contenu des 

aliments et des produits alimentaires, tel qu’il est indiqué dans la Loi sur les aliments et drogues 

(LAD) et son règlement d’application (RAD).  

 

Santé Canada établit les limites maximales de résidus (LMR) applicables aux résidus de 

pesticides dans les aliments. Les LMR sont les quantités maximales de résidus qui devraient 

demeurer sur des produits alimentaires ou à l’intérieur de ceux-ci lorsqu’un pesticide est utilisé 

conformément au mode d’emploi sur l’étiquette et qu’il est réglementé en vertu de la Loi sur les 

produits antiparasitaires (LPA). Les LMR de pesticides s’appliquent aux denrées agricoles brutes 

désignées de même qu’à tout produit transformé qui en contient. Toutefois, lorsque Santé 

Canada décide qu’il faut appliquer au produit transformé une LMR plus élevée que celle établie 

pour la denrée agricole brute, une LMR distincte est établie. En l’absence d’une LMR, le 

paragraphe B.15.002(1) du RAD s’applique, ce qui signifie que la concentration de résidus de 

pesticides ne doit pas dépasser la LMR générale canadienne de 0,1 ppm. La procédure 

d’établissement d’une LMR est amorcée avec la publication sur le site Web de Santé Canada 

d’une limite maximale de résidus proposée (LMRP). Les LMR établies figurent dans la Base de 

données sur les LMR de Santé Canada. L’ACIA reconnaît qu’il n’existe pas de différence entre 

une LMR et une LMRP sur le plan de leur validité scientifique, et c’est pourquoi les LMR et les 

LMRP sont considérées pour évaluer la conformité.  

 

Santé Canada établit aussi des LMR applicables aux résidus de médicaments à usage vétérinaire 

pour les tissus comestibles des animaux destinés à l’alimentation, le lait, les œufs et le miel, 

mais celles-ci ne s’appliquent pas aux aliments transformés pouvant contenir de ces produits 

comestibles (p. ex., fromage, yogourt). De récentes modifications apportées à la LAD ont permis 

d’ajouter directement des LMR applicables aux résidus de médicaments à usage vétérinaire à la 

Liste des limites maximales de résidus (LMR) de drogues pour usage vétérinaire dans les 

aliments ou de les mettre à jour directement sur le site Web de Santé Canada. Au terme de 

l’évaluation scientifique d’un médicament à usage vétérinaire, la procédure d’établissement 

d’une LMR est amorcée avec la publication sur le site web de Santé Canada d’une limite 

maximale de résidus proposée (LMRP). L’ACIA sait qu’il n’existe pas de différence entre une LMR 
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et une LMRP sur le plan de la validité scientifique, et c’est pourquoi les LMR et les LMRP sont 

utilisées aux fins de l’évaluation de la conformité. En l’absence d’une LMR ou d’une LMRP pour 

un médicament à usage vétérinaire, l’ACIA juge tout produit alimentaire contenant un résidu à 

une concentration égale ou supérieure à la limite de quantification (LQ) comme étant falsifié 

(violation de l’alinéa 4(1)d) de la LAD). Toutefois, un produit affichant une telle concentration ne 

présente pas nécessairement un risque pour la santé humaine (violation de l’alinéa 4(1)a) de la 

LAD). 

 

Les concentrations maximales de contaminants chimiques dans les aliments peuvent être 

exprimées comme étant soit des seuils de tolérance réglementaires ou des normes. Les seuils de 

tolérance réglementaires sont énumérés dans le RAD tandis que les normes peuvent être 

consultées sur le site Web de Santé Canada. Un nombre limité de seuils de tolérance et de 

normes est établi pour les métaux dans les aliments. À l’heure actuelle, dans le RAD (titre 

B.15.001-Tableau I), des seuils de tolérance ont été établies pour l’arsenic, le plomb et l’étain 

dans certains produits. Il est à noter que Santé Canada a révisé les seuils de tolérance 

réglementaires pour les métaux et a proposé de nouveaux seuils de tolérance pour l’arsenic et 

le plomb dans les jus de fruits, le nectar de fruits, les boissons, lorsque prêtes à servir, et les 

eaux vendues dans des contenants scellés.1  

 

Tous les résidus chimiques ou contaminants détectés dans des produits alimentaires sont 

évalués pour déterminer s’il y a dépassement des LMR ou concentrations maximales 

canadiennes applicables. En l’absence d’une LMR ou concentration maximale, les aliments mis 

en vente au Canada doivent être conformes aux alinéas 4(1)a) et d) de la LAD. Ces alinéas 

stipulent qu’il est interdit de vendre un aliment qui a) contient une substance toxique ou 

délétère, ou en est recouvert et qui d) est falsifié. Les résidus détectés dont la concentration est 

égale ou inférieure aux limites établies sont conformes, et aucune mesure de suivi ou 

d’application de la loi n’est requise. Lorsqu’on constate une infraction ou qu’aucune LMR ou 

concentration maximale n’a été établie mais qu’un résultat élevé est observé, on évalue le 

résultat au cas par cas afin de décider des mesures de suivi à prendre. Il peut s’agir d’un avis 

d’infraction remis au producteur ou à l’importateur, d’inspections de contrôle, de nouveaux 

échantillonnages dirigés ou du rappel de produits si Santé Canada estime que le produit peut 

présenter un risque pour la santé des consommateurs ou d’une certaine partie de la population. 

Ces mesures de suivi sont fonction de l’importance du risque pour la santé et ont pour objectif 

de prévenir toute nouvelle occurrence d’un danger ou d’arrêter la distribution d’aliments encore 

sur le marché. 

1.4 Limites du Projet sur les aliments destinés aux enfants 

Le PAE vise à fournir un aperçu des concentrations de résidus de pesticides, de résidus de 

médicaments à usage vétérinaire et de métaux dans les aliments pour bébés en purée et les jus 

de fruits. Il n’a pas été conçu pour recueillir de l’information statistiquement valide sur le type et 
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les concentrations de résidus chimiques et de métaux dans les aliments pour enfants. Pour ce 

faire, il faudrait utiliser beaucoup plus d’échantillons.  

 

Les échantillons d’aliments sont choisis selon les aliments manufacturés offerts sur le marché et 

fréquemment consommés par les enfants, et ils ne correspondent pas nécessairement à 

l’importance relative des aliments en question dans leur régime alimentaire. Aucune méthode 

statistique n’est utilisée pour déterminer les types ou le nombre d’échantillons prélevés.  
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2 Conception du Projet sur les aliments destinés 
aux enfants 

2.1 Sélection des échantillons  

Le PAE de 2013-2014 a été conçu pour fournir un aperçu des concentrations de résidus de 

pesticides, de résidus de médicaments à usage vétérinaire et de métaux dans les aliments pour 

bébés à base de fruits, de légumes et de viande. Antérieurement, le PAE portait uniquement sur 

les résidus de pesticides et les métaux dans les aliments destinés aux enfants (de 0 à 15 ans) et 

offerts sur le marché. En 2012-2013, l’analyse des résidus de médicaments à usage vétérinaire a 

également été ajoutée afin d’élargir le champ d’examen du PAE.  

 

En raison de la multitude d’aliments destinés aux enfants qui sont offerts sur le marché ainsi que 

des différentes tendances de consommation associées aux groupes d’âge, il est impossible pour 

l’ACIA d’analyser tous les aliments chaque année. Pour surmonter cette difficulté, l’ACIA choisit 

d’échantillonner différents aliments destinés à différents groupes d’âge chaque année. En 

2011-2012, des aliments destinés aux enfants âgés de 2 à 15 ans ont été ciblés, et en 2012-2013, 

seules les préparations pour nourrissons avaient été échantillonnées. Dans le cadre du PAE de 

2013-2014, des aliments destinés aux enfants de 0 à 2 ans ont été échantillonnés, car ceux-ci 

n’avaient pas été ciblés depuis le PAE de 2010-2011. Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir 

les hyperliens vers les rapports antérieurs portant sur le PAE. 

2.1.1 Répartition des échantillons 

Au total, 204 échantillons de jus de fruits et d’aliments pour bébés en purée ont été analysés 

dans le cadre du PAE de 2013-2014. Les échantillons étaient présentés sous différents 

emballages : bouteilles en verre et en plastique, contenants métalliques, boîtes et cartons. Ils 

ont été achetés auprès de plusieurs chaînes alimentaires nationales et pharmacies dans les 

régions d’Ottawa (Ontario) et de Gatineau (Québec). Les échantillons ont été ensuite subdivisés 

en plusieurs catégories selon la similitude des ingrédients entre les produits : jus, fruits en 

purée, légumes en purée, combinaisons de fruits et de légumes en purée, et aliments pour 

bébés en purée contenant de la viande (tableau 1). Sur les 204 échantillons, 109 étaient 

étiquetés comme produits biologiques. Des aliments pour bébés importés et de provenance 

canadienne ont été échantillonnés. La majorité d’entre eux avaient été fabriqués au Canada 

(144 échantillons). Les autres produits échantillonnés étaient importés de la France 

(3 échantillons) et des États-Unis (57 échantillons).  
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Tableau 1 Répartition des produits échantillonnés dans le cadre du PAE de 

2013-2014 

Aliment pour bébés 
Nombre 

d’échantillons 
Pourcentage du 

total 

Jus (p. ex., pomme, poire) 7 3 % 

Fruits en purée (p. ex., pommes, bananes, 
bleuets, fruits mélangés)  

81 40 % 

Légumes en purée (p. ex., carottes, brocoli, 
pois, légumes mélangés) 

34 17 % 

Combinaisons de fruits et de légumes en 
purée (p. ex., pommes et patates douces; 
bananes, pommes et chou vert; légumes 
potagers et raisins)  

33 16 % 

Purées contenant de la viande (p. ex., 
bœuf, agneau, veau, viande et légumes 
mélangés)  49 24 % 

Total 204 100 % 

2.2 Analyse 

Les analyses relatives aux divers groupes d’analytes sont effectuées au moyen de méthodes 

d’analyse multi-résidus. Ces méthodes rentables permettent de détecter simultanément un 

grand nombre de résidus de pesticides, de résidus de médicaments à usage vétérinaire ou de 

métaux. Les échantillons prélevés dans le cadre du PAE ont fait l’objet d’analyses effectuées 

selon la norme ISO 17025 par des laboratoires d’analyse des aliments accrédités pour le compte 

du gouvernement du Canada ainsi que par des laboratoires de l’ACIA.   

2.2.1 Analyse des pesticides 

Les pesticides et autres produits chimiques agricoles sont couramment utilisés dans les systèmes 

agricoles. Ces produits chimiques aident à protéger les cultures des dommages causés par les 

organismes nuisibles, à augmenter le rendement et à accroître la superficie propice à la culture. 

Par contre, une des conséquences de l’utilisation de produits chimiques agricoles au cours de la 

production des aliments est qu’il est possible que certains aliments contiennent des résidus de 

produits chimiques qui peuvent être préoccupants pour les consommateurs canadiens. En 

outre, les résidus contenus dans le fourrage et les aliments pour animaux peuvent passer dans 

les tissus comestibles des animaux destinés à l’alimentation. Les échantillons d’aliments pour 

enfants ont été analysés au moyen de trois méthodes d’analyse multi-résidus. Les tableaux B-1 à 

B-3 de l’annexe B décrivent la portée de l’analyse pour les méthodes multi-résidus.  

2.2.2 Analyse des médicaments à usage vétérinaire 

On administre parfois des médicaments à usage vétérinaire aux animaux destinés à 

l’alimentation. Certains sont administrés à certains animaux en vue de les soigner, d’autres sont 
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administrés à des groupes d’animaux, habituellement dans leurs aliments ou dans l’eau, en vue 

de la prévention ou du traitement de maladies, ou encore comme facteurs de croissance 

(anabolisants). Les échantillons contenant de la viande ont fait l’objet d’analyses en vue d’y 

déceler la présence de résidus de différents médicaments à usage vétérinaire, notamment des 

antibiotiques. Le tableau B-4 de l’annexe B décrit la portée de l’analyse pour les méthodes multi-

résidus.   

2.2.3 Analyse des métaux et des éléments 

Bien que de nombreux métaux et éléments soient naturellement présents dans les aliments, 

leur présence peut également être attribuable à l’utilisation de pesticides ou d’autres produits 

chimiques agricoles, à la contamination de l’environnement ou à la transformation. Bien que 

certains métaux constituent des éléments nutritifs essentiels, comme le fer et le zinc, d’autres 

métaux peuvent poser un danger pour la santé humaine à des doses relatives moins élevées 

(p. ex., l’arsenic, le cadmium, le mercure et le plomb).  

 

Par le passé, l’arsenic était utilisé comme un composé de certains types de pesticides appliqués 

directement sur les cultures, mais son utilisation a été bannie dans de nombreux pays, dont le 

Canada.2 Le chrome, le cuivre et l’arsenic sont utilisés ensemble comme produit de préservation 

du bois, mais ces éléments peuvent lixivier des produits de bois traités.3 L’ACIA a avisé les 

éleveurs de bétail de ne pas utiliser de bois traité chimiquement à proximité d’aliments pour 

animaux ou d’animaux destinés à la consommation pour éviter le transfert en concentration 

potentiellement nocive de ces métaux et d’autres substances chimiques du bois à des produits 

d’origine animale comme la viande, le lait et les œufs. Le cadmium est un contaminant qui se 

trouve couramment dans les engrais chimiques et il peut s’accumuler par absorption à partir du 

sol dans les tissus de certains types de végétaux.4 Si ces plantes servent à nourrir des animaux, le 

cadmium peut s’accumuler dans les tissus animaux. La transformation des aliments utilisant de 

l’eau qui contient du plomb ou qui peuvent avoir été transformés au moyen d’équipement 

contenant du plomb peut contaminer ces aliments avec le plomb.5  

 

La méthode d’analyse multi-métaux utilisée dans le cadre du PAE vise la détection de 19 métaux 

et autres éléments différents : aluminium, antimoine, arsenic, béryllium, bore, cadmium, 

chrome, cuivre, étain, fer, magnésium, manganèse, mercure, molybdène, nickel, plomb, 

sélénium, titane et zinc.  
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3 Résultats et discussion 

3.1 Pesticides 

Au total, 390 analyses à l’égard des résidus de pesticides ont été effectuées sur 204 échantillons 

de jus et d’aliments pour bébés, dont 109 portaient la mention « biologique ». Aucun des 

résidus décelés ne dépassait les LMR canadiennes pour les pesticides. Aucune concentration 

détectable de résidus de pesticides n’a été décelée dans 57,4 % des aliments pour bébés 

analysés (117 échantillons). Quatre-vingt-sept (87) échantillons renfermaient une concentration 

détectable d’au moin un résidu de pesticides. En tout, 267 résidus de pesticides ont été décelés 

dans les 87 échantillons. Les échantillons d’aliments étiquetés comme des produits biologiques 

contenaient généralement moins de résidus de pesticides; aucun résidu de pesticide n’a été 

décelé dans 69,7 % des échantillons étiquetés comme des produits biologiques par rapport à 

43,2 % des échantillons d’aliments produits de façon classique.  

 

De tous les types d’aliments pour bébés analysés, les légumes en purée présentaient le plus 

faible pourcentage d’échantillons ayant des concentrations détectables de pesticides avec 

17,6 %, tandis qu’au moins un résidu de pesticides a été décelé dans 59,2 % des échantillons de 

fruits en purée (figure 1). Dans la catégorie des purées contenant de la viande, la présence de 

résidus de pesticides n’a été observée que dans les échantillons contenant aussi des légumes. 

 

Figure 1.  Pourcentage d’échantillons contenant des résidus de pesticides 
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Prévalence des résidus de pesticides 

On a étudié la prévalence des résidus de pesticides dans les aliments pour bébés analysés. La 

prévalence des résidus de pesticides est le rapport en pourcentage entre le nombre 

d’échantillons dans lesquels un résidu en particulier a été détecté et le nombre total 

d’échantillons analysés pour ce résidu. La figure 2 ci-dessous présente les résidus de pesticides 

les plus fréquemment détectés ainsi que leur répartition entre les échantillons de produits 

classiques et ceux étiquetés en tant que produits biologiques.  Au total, 48 résidus de pesticides 

ont été décelés dans les aliments pour bébés en purée classiques; 17 résidus de pesticides ont 

aussi été détectés dans les produits étiquetés comme biologiques. 

 

 

Figure 2.  Prévalence des résidus de pesticides 

 

Le thiabendazole a été le résidu de pesticide le plus fréquemment détecté dans 33 échantillons 

(12,3 %), principalement des fruits en purée. Dix des 33 échantillons portaient la mention 

« biologique ». Le thiabendazole est un fongicide systémique utilisé pour lutter contre la 

pourriture et la moisissure qui est appliqué sur de nombreuses cultures, comme les agrumes, les 

bananes, les pommes, les poires et les pommes de terre.6 Les échantillons contenant des résidus 

de thiabendazole étaient principalement des pommes, des bananes ou des poires. Les 

concentrations de résidus détectées, se situant entre 0,001 ppm et 0,126 ppm, étaient toutes 

sous les LMR établies. 

 

Le résidu de pesticide le plus fréquemment détecté dans les échantillons portant la mention 

« biologique » était la spinosyne A, un composé marqueur du pesticide Spinosad (21,1 % des 

échantillons biologiques). Vingt-trois des 24 échantillons contenant des concentrations 
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détectables de spinosyne A étaient étiquetés comme des produits biologiques.  Le Spinosad est 

un insecticide d’origine naturelle dont l’utilisation est autorisée au Canada pour l’agriculture 

biologique. Conformes aux utilisations approuvées du Spinosad, les résidus de spinosyne A ont 

été observés dans des échantillons contenant des pommes, des pommes de terre, des baies, des 

poires, des pêches et des cerises à des concentrations (de 0,001 ppm à 0,043 ppm) inférieures 

aux LMR établies.  

 

Le captane a été le troisième pesticide le plus fréquemment détecté dans 8,3 % des échantillons 

(22 échantillons). Ce pesticide a été décelé dans un seul échantillon portant la mention 

« biologique ». Il s’agit d’un fongicide largement répandu, homologué au Canada pour être 

utilisé sur les petits fruits, les baies et les légumes. Les concentrations de résidus, variant de  

0,004 ppm à 0,337 ppm, se situaient toutes sous les LMR établies. 

 

Les autres pesticides les plus fréquemment détectés dans le cadre du PAE sont utilisables en 

agriculture conventionnelle sur de nombreuses variétés de fruits et de légumes. Selon les 

Normes biologiques canadiennes administrées par des organismes de certification reconnus par 

l’ACIA, certains pesticides peuvent être utilisés en agriculture biologique [ceux-ci sont énumérés 

dans la liste des substances permises (CAN/CGSB-32.311-2006)]. Il convient de souligner que les 

substances indiquées et utilisées comme pesticides n’en sont pas moins soumises au respect de 

la Loi sur les produits antiparasitaires, y compris des LMR. La détection de résidus de pesticides 

interdits en production biologique peut traduire une utilisation volontaire des pesticides. 

L’observation de faibles concentrations de pesticides dans des produits biologiques peut aussi 

être attribuable à des facteurs incontrôlables, comme une dérive des champs à proximité ou une 

contamination après la récolte durant la manipulation ou l’entreposage. 

 

Fréquence des résidus de pesticides multiples 

La figure 3 représente la répartition des types d’aliments pour bébés échantillonnés ne 

contenant aucun résidu de pesticide, un résidu ou de multiples résidus de pesticides. Comme 

nous l’avons déjà mentionné, la plupart des légumes en purée et des aliments en purée 

contenant de la viande ne présentaient aucun résidu détectable à 82,4 % et 77,6 %, 

respectivement. Dans ces deux types de produits, le nombre maximal de résidus par échantillon 

était de deux. Les échantillons contenant des fruits renfermaient généralement plus d’un résidu 

de pesticide. Le  pourcentage des échantillons de fruits en purée contenant un résidu de 

pesticide s’établissait à 22,2 % et ceux qui en contenaient plusieurs, à 39,5 %. Bon nombre des 

échantillons de fruits en purée contenant cinq résidus de pesticides et plus étaient des mélanges 

de fruits. Le nombre d’échantillons diminue considérablement lorsque le nombre de résidus par 

échantillon augmente. Selon les types et la gravité des infestations, on peut appliquer de 

multiples pesticides sur une culture durant la même saison de croissance. 
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Figure 3. Nombre de résidus de pesticides détectés dans les différents types 

d’aliments pour bébés 

Les échantillons de produits classiques, mais aussi ceux étiquetés comme biologiques 

contenaient de multiples résidus. Sur les 33 échantillons de produits étiquetés comme 

biologiques contenant des concentrations détectables de résidus de pesticides, 15 échantillons 

(45,4 %) renfermaient de deux à quatre résidus par échantillon, et un échantillon de purée 

d’épinards, de pommes et de rutabaga en contenait 11. Sur les 54 échantillons de produits 

classiques contenant des résidus détectables, 35 échantillons (64,8 %) contenaient plusieurs 

résidus. Quatre échantillons de produits classiques renfermaient plus de dix résidus de 

pesticides par échantillon. Parmi les échantillons prélevés, il y avait une purée de pommes, de 

fraises et de framboises (2 échantillons), une purée de pommes et de framboises (1 échantillon) 

et une purée de fraises, de bananes et de framboises noires (1 échantillon). Aucun des résidus 

de pesticides détectés ne contrevenait aux LMR canadiennes établies. 

3.2 Médicaments à usage vétérinaire 

Des analyses à l’égard des résidus de médicaments à usage vétérinaire ont été effectuées sur 

49 échantillons d’aliments pour bébés contenant de la viande. La méthode d’analyse 

multi-résidus pour les antibiotiques de classes multiples utilisée permettait de vérifier la 
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présence de 36 résidus différents de médicaments à usage vétérinaire. Aucun résidu de 

médicament à usage vétérinaire n’a été détecté dans aucun des échantillons. Le PAE de 

2013-2014 marquait la première année où des purées contenant de la viande faisaient l’objet 

d’analyses à l’égard des médicaments à usage vétérinaire.  

3.3 Métaux 

L’annexe C donne un résumé détaillé de la concentration des métaux mesurée dans les types 

d’aliments pour bébés échantillonnés. Tous les échantillons avaient des concentrations 

détectables de métaux. Comme nous l’avons mentionné à la section 2.2, il est normal de trouver 

des métaux à de faibles concentrations dans la plupart des produits alimentaires. Les résultats 

présentés à l’annexe C fournissent quelques statistiques sommaires sur la concentration totale 

de chaque métal observé dans les différents types de produits.  

 

L’analyse suivante porte sur les quatre métaux détectés qui présentent une menace 

toxicologique importante sur le plan de la santé humaine (c.-à-d. l’arsenic, le cadmium, le 

mercure et le plomb).  

Arsenic 

L’arsenic est un élément chimique d’origine naturelle présent dans la croûte terrestre qui revêt 

deux formes chimiques : arsenic organique (p. ex., contient des atomes de carbone) et arsenic 

inorganique. En général, l’arsenic inorganique est plus toxique pour les humains que l’arsenic 

organique. L’exposition à long terme à des concentrations élevées d’arsenic inorganique 

contribue au risque de contracter le cancer chez l’humain et elle peut affecter le tractus 

gastro-intestinal, les reins, le foie, les poumons et l’épiderme.7 Pour la plupart des Canadiens, la 

principale source d’exposition à l’arsenic est la nourriture, suivie de l’eau potable, du sol et de 

l’air.8  

 

Récemment, Santé Canada a proposé d’abaisser le seuil de tolérance pour l’arsenic total dans le 

jus de pomme à 0,01 ppm.1 Le tableau 1 du titre 15 du RAD présente des seuils de tolérance 

pour l’arsenic applicables à d’autres jus de fruits, nectars de fruits et boissons, lorsque prêtes à 

servir. Toutefois, Santé Canada s’affaire actuellement à la mise à jour de ces seuils de tolérance. 

Aucun autre seuil de tolérance établi ou concentration maximale établie pour l’arsenic ne 

s’appliquait aux échantillons analysés dans le cadre du PAE de 2013-2014.  

 

Il est à noter que les concentrations d’arsenic indiquées à la figure 4 sont exprimées en fonction 

de l’arsenic total seulement. 20,6 % des échantillons contenaient de l’arsenic total, et la 

répartition des concentrations d’arsenic parmi les types de produits était comparable (>0,001 

ppm). Les concentrations détectées se situaient entre 0,005 ppm dans les échantillons de jus et 

de purées contenant de la viande et 0,023 ppm dans un échantillon de légumes en purée. 

Deux échantillons de jus ont donné des résultats positifs à l’égard de l’arsenic : un échantillon de 
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jus de poire (0,0067 ppm) et un échantillon de jus de pomme (0,0054 ppm). Les deux 

échantillons se trouvaient bien en deçà du seuil de tolérance proposé pour le jus de pomme de 

0,01 ppm et du seuil de tolérance de 0,1 ppm établi pour d’autres jus de fruits.  

 

 

Figure 4.  Répartition des concentrations d’arsenic total détectées selon le type 

de produit 

 

Les concentrations détectables d’arsenic total dans les échantillons analysés dans le cadre du 

PAE de 2008-2009 étaient comprises entre 0,005 ppm et 0,117 ppm pour les purées de fruits et 

de légumes, et 0,005 ppm et 0,034 ppm pour les purées à base de viande.9 Dans le cadre du PAE 

de 2010-2011, les concentrations d’arsenic total observées dans des aliments pour bébés 

similaires se situaient entre 0,003 ppm et 0,03 ppm dans les fruits en purée.10 Dans tous les cas, 

les concentrations d’arsenic total détectées au cours du PAE de 2013-2014 se situent sous ou 

dans les limites des concentrations observées dans le cadre des PAE de 2008-2009 et de 

2010-2011. Selon Santé Canada, les concentrations d’arsenic total décelées au cours du présent 

PAE ne représentent pas de risque pour la santé des nourrissons.   

Cadmium 

Il n’y a pas de normes ni de seuils de tolérance canadiens s’appliquant au cadmium dans les 

aliments. Le cadmium peut être présent dans l'eau et le sol. La contamination du sol par le 

cadmium pourrait s'expliquer par l'utilisation d'engrais phosphatés ou de boues d'épuration. Les 

aliments cultivés dans des sols contaminés au cadmium représentent la première source 

d'exposition à cet élément dans la population en général.11  Le cadmium exerce principalement 
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sa toxicité sur les reins par la voie orale.12 Selon le Centre international de recherche sur le 

cancer (CIRC), le cadmium est cancérigène pour les humains à la suite d’une absorption par 

inhalation.13   

 

La figure 5 donne la répartition des concentrations de cadmium détectées dans les aliments 

pour bébés analysés. Environ 39,2 % des échantillons contenaient une concentration détectable 

de cadmium (>0,001 ppm). Les concentrations de cadmium décelées étaient comprises entre 

0,002 ppm dans les échantillons de fruits en purée et de légumes en purée et 0,041 ppm dans 

les combinaisons de fruits et de légumes en purée. La concentration de cadmium de 0,041 ppm 

a été observée dans un échantillon de purée d’épinards, de pommes et de rutabaga. 
 

 

Figure 5.  Répartition des concentrations de cadmium détectées selon le type de 

produits  

 

Dans le cadre du PAE de 2008-2009, les concentrations de cadmium se situaient entre 0,002 et 

0,038 ppm dans les purées de fruits et de légumes, et entre 0,002 et 0,027 ppm dans les purées 

à base de viande.9 Dans le cadre du PAE de 2010-2011, les concentrations observées dans les 

fruits et les légumes en purée étaient comprises entre 0,001 et 0,025 ppm, et entre 0,002 et 

0,019 ppm dans les purées à base de viande.10 Même si certaines des concentrations de 

cadmium observées dans le cadre du PAE de 2013-2014 sont supérieures à celles détectées dans 

le passé, en général, les concentrations de cadmium dans les aliments pour bébés sont faibles et 

Santé Canada a indiqué que les quantités observées dans les jus de fruits et les purées pour 

bébés ne soulèvent pas de préoccupation pour la santé des nourrissons.  
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Plomb 

L’exposition au plomb peut être attribuable à diverses sources environnementales et 

alimentaires. L’exposition chronique à de faibles concentrations de plomb peut nuire à la santé 

humaine. Les enfants sont particulièrement susceptibles de présenter des effets neurologiques 

néfastes à la suite de l’exposition au plomb. Le plomb est naturellement présent dans 

l’environnement et il est beaucoup utilisé à des fins industrielles, par exemple dans les secteurs 

de l’extraction minière, de la fusion et de la fabrication de piles.5 Depuis l’application de 

mesures d’abaissement de l’exposition au plomb par inhalation (p. ex., le passage à l’essence 

sans plomb), l’exposition par les aliments et l’eau ainsi que l’exposition par ingestion de 

poussières de maison et de particules de sol contaminé par le plomb sont devenues les 

principales sources d’exposition au plomb dans l’environnement pour les enfants.5 

 

Santé Canada a informé le secteur industriel et l’ACIA que, dans le cadre des stratégies de 

gestion du risque associé au plomb, les seuils de tolérance du tableau I du titre 15 sont mises à 

jour.14, 15 Par conséquent, un nouveau seuil de tolérance de 0,05 ppm a été proposé à l’égard du 

plomb dans le jus de fruits, le nectar de fruits et les boissons, lorsque prêtes à servir.1 Il n’existe 

pas d’autres concentrations maximales établies pour le plomb (seuils de tolérance ou normes) 

applicables aux échantillons analysés dans le cadre du PAE de 2013-2014.  

 

La figure 6 donne la répartition des concentrations de plomb détectées dans les types de 

produits analysés. Environ 50 % des échantillons d’aliments pour bébés dont la teneur en plomb 

a été analysée en contenaient en quantité détectable (> 0,001 ppm). La plupart des 

concentrations de plomb trouvées dans les différents produits sont du même ordre de grandeur 

puisqu’essentiellement, leur répartition reste égale ou inférieure à 0,02 ppm. Par rapport aux 

autres échantillons, une concentration de plomb plus élevée (0,073 ppm) a été observée dans 

un échantillon de viande de bœuf en purée. Aucun des échantillons de jus ne dépassait le seuil 

de tolérance proposé de 0,05 ppm à l’égard du plomb dans les jus et les nectars de fruits. 
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Figure 6.  Répartition des concentrations de plomb détectées selon le type de 

produits 

 

Dans le cadre du PAE de 2008-2009, les concentrations de plomb trouvées dans les échantillons 

de fruits et de légumes en purée variaient de 0,002 à 0,036 ppm, et de 0,002 à 0,018 ppm dans 

les échantillons de purée contenant de la viande.9 Dans le cadre du PAE de 2010-2011, les 

concentrations de plomb détectées dans les fruits et les légumes en purée se situaient entre 

0,001 et 0,025 ppm, et entre 0,001 et 0,030 ppm dans les purées à base de viande.10 Dans la 

majorité des cas, les concentrations de plomb observées dans les purées pour bébés analysées 

dans le cadre du PAE de 2013-2014 allaient de 0,002 ppm dans les fruits en purée à 0,023 ppm 

dans les combinaisons de fruits et de légumes en purée.  Un échantillon de viande de bœuf en 

purée contenait une concentration de plomb de 0,073 ppm. Santé Canada a indiqué que les 

concentrations de plomb signalées n’entraîneraient aucune augmentation de l’exposition 

alimentaire au plomb, et que les échantillons visés dans cette étude ne représentent pas de 

préoccupation pour la santé des nourrissons.  

Mercure 

Le mercure est libéré naturellement dans l’environnement à partir de la roche, des sols et des 

volcans, cependant l’activité industrielle a fait augmenter la quantité de mercure dans 

l’environnement.16 La contamination par le mercure est préoccupante parce que cet élément est 

toxique, qu’il persiste dans l’environnement et qu’il peut s’accumuler dans la chaîne alimentaire. 

Les effets du mercure sur la santé varient selon sa forme chimique (élémentaire, inorganique, 
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organique) ainsi que selon la voie et le niveau d’exposition. Le méthylmercure (forme organique) 

est facilement absorbé et peut franchir la barrière hémato-encéphalique. L’enfant et le fœtus en 

développement sont particulièrement vulnérables aux effets neurotoxiques du méthylmercure. 

Une des sources d’exposition au méthylmercure chez l’humain est la consommation de certains 

types de poissons prédateurs.  

 

Santé Canada a établi des concentrations maximales de mercure dans différents types de 

poisson; par contre, il n’existe aucune norme pour le mercure dans les aliments pour bébés. 

Tous les échantillons d’aliments pour bébés ont été analysés pour le mercure. Du mercure a été 

détecté dans 41,2 % des échantillons (>0,0001 ppm). Les concentrations de mercure observées 

étaient comprises entre 0,0001 ppm dans tous les types de produits analysés et 0,0005 ppm 

dans les échantillons de légumes en purée. 

 

Figure 7.  Répartition des concentrations de mercure détectées selon le type de 
produit 

 

Des types semblables d’aliments pour bébés avaient fait l’objet d’analyses à l’égard du mercure 

dans le cadre du PAE de 2008-2009; aucune concentration détectable de mercure n’avait alors 

été décelée.9 Au cours du PAE de 2010-2011, la présence de mercure avait été detectée dans 

6 échantillons de purées pour bébés sur les 405 échantillons analysés, à des concentrations se 

situant entre 0,0016 ppm et 0,0018 ppm.10 Les concentrations de mercure déterminées lors du 

PAE de 2013-2014 sont inférieures à celles observées dans le cadre du PAE de 2010-2011. 
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Santé Canada n’a pas estimé que les concentrations mesurées de mercure étaient 

préoccupantes pour la santé des nourrissons.  
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4 Conclusion 

Au total, 204 échantillons d’aliments pour bébés ont été prélevés et analysés à l’égard de  

résidus de pesticides, de résidus de médicaments à usage vétérinaire et de métaux. Selon les 

résultats du PAE de 2013-2014, aucun résidu de médicament à usage vétérinaire n’a été détecté 

dans aucun des 49 échantillons de purées pour bébés contenant de la viande. Deux cent quatre 

(204) échantillons d’aliments pour bébés ont fait l’objet d’analyses à l’égard de résidus de 

pesticides; 117 échantillons ne contenaient aucune concentration détectable, tandis que 

87 échantillons contenaient au moins un résidu de pesticide. Aucune des concentrations de 

résidus de pesticides ne dépassait les LMR canadiennes établies. Le taux de conformité globale 

des échantillons d’aliments pour bébés en purée analysés à l’égard des résidus de pesticides et 

de médicaments à usage vétérinaire s’établissait à 100 %. Toutes les concentrations de métaux 

et d’autres éléments ont été évaluées. On a estimé que celles-ci n’étaient pas préoccupantes 

pour la santé des nourrissons.  

 

En raison de la portée restreinte du PAE de 2013-2014 et du petit nombre d’échantillons 

prélevés, aucune relation claire ne peut être établie entre les types de produit et le pays 

d’origine. Cependant, les données recueillies dans le cadre d’études annuelles comme le PAE 

sont utiles pour évaluer l’exposition alimentaire des enfants canadiens aux résidus de pesticides, 

aux résidus de médicaments à usage vétérinaire et aux métaux dans les aliments pour bébés.  
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Annexe A 

Tableau A-1 Résumé des résultats provenant des éditions précédentes du PAE 

Groupe 
d’âge ciblé 

Remarques et résultats sur les résidus de 
pesticides 

Année 
d’échantillonnage 

Taille de 
l’échantillon 

De 0 à 
18 mois 

• Taux de conformité globale de 
99,76 % 

2002-2003 412 

De 2 à 
10 ans 

• Élargissement de la liste afin 
d’inclure les résidus de 
médicaments à usage vétérinaire 
et les métaux   

• Taux de conformité globale de 
100 % 

2003-2004 594 

De 6 mois 
à 15 ans 

• Taux de conformité globale de 
98,8 % 

2004-2006 1523 

De 6 mois 
à 15 ans 

• Taux de conformité globale de 
100 % 

2006-2007 350 

De 3 à 
15 ans 

• Taux de conformité globale de 
98,6 % 

2007-2008 836 

De 0 à 
24 mois 

• Liste de résidus de pesticides 
élargie de 300 à 400 résidus 

• Taux de conformité globale de 
99,7 % 

2008-2009 382 

De 2 à 
15 ans 

• Taux de conformité globale de 
98,6 % 

2009-2010 821 

De 0 à 
24 mois 

• Taux de conformité globale de 
100 % 

2010-2011 879 

De 2 à 
15 ans 

• Taux de conformité globale de 
99,7 % 

2011-2012 710 

De 0 à 
24 mois 

• Taux de conformité globale de 
96,6 % 

• Élargissement de la liste afin 
d’inclure les résidus de 
médicaments à usage vétérinaire 
et les métaux, l’aflatoxine M1, et la 
spéciation de l’arsenic. 

2012-2013 204 
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Annexe B 

Tableau B-1  Analytes (155) visés par la méthode d’analyse de résidus multiples 

(CL/SM-IEN/SM) pour l’analyse des résidus de pesticides dans les fruits 

et les légumes frais ainsi que dans les produits transformés  

3-hydroxycarbofurane diniconazole isoxathion pyridate 

acétochlore dioxacarbe linuron pyrifénox 

aclonifène dipropétryne mépanipyrim pyrimethanil 

aldicarbe diuron méphospholan pyriproxyfène 

aldoxycarbe dodémorphe méthabenzthiazuron quinoxyfène 

aldicarbe-sulfoxyde émamectine méthidathion quizalofop 

azaconazole époxiconazole méthiocarbe quizalofop-éthyl 

bénomyl éthiophencarbe méthiocarbe sulfone schradane 

bénoxacor éthiophencarbe sulfone méthiocarbe-sulfoxyde spinosyne A 

bitertanol éthiofencarbe sulfoxyde méthomyl spinosyne D 

bromuconazole éthirimol méthoxyfénozide spirodiclofène 

butafénacil éthoprop métolcarbe spiromésifène 

Butocarboxime-sulfoxyde éthoprophos métaxuron spiroxamine 

cadusafos étofenprox méxacarbate sulfentrazone 

carbaryl étoxazole molinate tébufénozide 

carbendazime fénamidone monocrotophos tébufenpyrade 

carbofuran fénazaquin napropamide tébupirimfos 

carbosulfan fenhexamide naptalame tépraloxydim 

carfentrazone-éthyle fénoxanil néburon tétraconazole 

chlorbromuron fenpropidine ofurace thiabendazole 

chloridazon fenpropimorphe oxadixyle thiaclopride 

chlorimuron-éthyle fenpyroximate oxamyl thiaméthoxame 

chloroxuron fentrazamide oxamyl-oxime thiazopyr 

chlorthiamide fluazifop-butyle oxycarboxine thiodicarbe 

chlortoluron flucarbazone-sodium paclobutrazol thiofanox 

clodinafop-propargyle flutolanil pencycuron thiofanox-sulfone 

cloquintocet-méxyle flutriafol pénoxsulame thiofanox-sulfoxyde 

clothianidine forchlorfénuron picolinafène thiophanate-méthyl 

cyanophenphos formétanate picoxystrobine tolyfluanide 

cycloxydime fosthiazate pipérophos tralkoxydime 

cycluron fubéridazole prétilachlor trichlorfon 

déméton-S-
méthylesulfone 

furathiocarbe primisulfuron-méthyl tricyclazole 

déméton-s-
méthylsulfoxyde 

haloxyfop prodiamine triétazine 

desmédiphame imazaméthabenz-méthyle propoxur trifloxysulfuron 

dicyclomet imidaclopride pymétrozine triforine 

diéthofencarbe indoxacarbe pyraclostrobine triméthacarbe 

difénoconazole iprovalicarbe pyraflufène-éthyl zinophos 

diméthamétryne isocarbamide pyridalyl zoxamide 

diméthomorphe isoprocarbe pyridaphenthion  
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Tableau B-2  Analytes (335) visés par la méthode d’analyse de résidus multiples (avec 

purification par extraction en phase solide, CG-SM et CLHP avec 
détection par fluorescence) pour l’analyse des résidus de pesticides 
dans les produits transformés et dans le miel  

3-hydroxycarbofurane cycloate flamprop-isopropyle phoratesulfone 

acéphate cyfluthrine flamprop-méthyl phosalone 

acétamipride cyperméthrine fluchloraline phosmet 

acétochlore cyprazine flucythrinate phosphamidon 

acibenzolar-s-méthyl cyproconazole fludioxonil pipéronyl butoxyde 

alachlore cyprodinil flumétraline pirimicarbe 

aldicarbe cyromazine fluorochloridone pirimiphos-éthyl 

aldicarbe-sulfoxyde 
Dacthal (chlorthal-
diméthyl) fluorodifène pirimiphos-méthyl 

aldoxycarbe DDD-op flusilazole prochloraze 

aldrine DDD-pp folpet procymidone 

alidochlore DDE-op fonofos prodiamine 

alpha-BHC DDE-pp heptachlore profénophos 

alpha-endosulfan DDT-op heptachlore époxyde - exo profluraline 

amétryne DDT-pp 
heptachlore époxyde - 
endo promécarbe 

aminocarbe delta HCH hepténophos prométone 

amitraze deltaméthrine hexachlorobenzène prométryne 

aramite delta-trans-alléthrine hexaconazole pronamide 

aspon déméton-O hexazinone propachlore 

atrazine déméton-S imazalil propamocarbe 

azinphos-éthyl déméton-S-méthyl indoxacarbe propanil 

azinphos-méthyl des-éthyl atrazine iodofenphos propargite 

azoxystrobine desmétryne iprobenfos propazine 

bendiocarbe dialofos isazophos prophame 

benfluraline diazinon isofenphos propiconazole 

bénodanil diazinon o analogue isoprocarbe propoxur 

bensulide dichlobénil isopropaline propyzamide 

bénylaxyle diallate iprodione propétamphos 

benzoylprop-ethyl dichlofluanide isoprothiolane prothiophos 

beta-BHC dichloran krésoxim-méthyl pymétrozine 

beta-endosulfan dichlormide lambda-cyhalothrine pyracarbolide 

bifénox dichlorvos leptophos pyraclostrobine 

bifenthrine diclobutrazole lindane pyrazophos 

biphényl diclofenthion linuron pyréthrine 

boscalide diclofop-méthyl malaoxon pyridabène 

bromacil dicofol malathion pyridalyl 

bromophos dicrotophos mécarbame pyriproxyfène 

bromophos-éthyl dieldrine métalaxyl quinalphos 

bromopropylate diéthatyl-éthyl métazachlore quinométhionate 

bufencarbe diméthachlore méthamidophos quintozène 

bupirimate diméthoate méthidathion schradane 

buprofézine diméthomorphe méthiocarbe secbuméton 



28 

butachlore dinitramine méthiocarbe sulfoxyde simazine 

butraline dioxacarbe méthomyl simétryne 

butylate dioxathione méthoprotryne sulfallate 

CAP-met difénamide méthoxychlore sulfotep 

captafol diphénylamine méthyletrithion sulprophos 

captane disulfoton 
méthyl pentachlorophényl 
sulfure tau-fluvalinate 

carbaryl disulfoton (sulfone de) métobromuron TCMTB 

carbétamide DNOC métolachlore tebuconazole 

carbofuran endosulfan (sulfate d’) méxacarbate terbacile 

carbophénothion édifenphos métribuzine tecnazène 

carboxine endrine mirex terbufos 

chlorbenside EPN molinate terbuméton 

chlorbromuron EPTC monocrotophos terbutryne 

chlorbufame erbone monolinuron terbutylazine 

chlordane esfenvalérate myclobutanil tétrachlorvinphos 

chlordiméforme étaconazole naled tétradifon 

chlorfénapyr éthalfluraline nitraline tétraiodoéthylène 

chlorfenson éthion nitrapyrine tétraméthrine 

chlorfenvinphos éthofumesate nitrofène tétrasul 

chlorflurénol-méthyle éthoprophos nitrothal-isopropyle thiabendazole 

chloridazone éthylan norflurazon thiobencarbe 

chlorméphos étridiazole nuarimol thiodicarbe 

chlorobenzilate étrimfos octhilinone t-mevinphos 

chloronèbe fénamidone ométhoate tolclofos-méthyle 

chloropropylate fénamiphos o-phénylphénol tolyfluanide 

chlorothalonil sulfone de fénamiphos oxadiazon total endosulfan 

chlorprophame sulfoxyde de fénamiphos oxadixyl toxaphène B 

chlorpyrifos fénarimol oxamyl tralométhrine 

chlorpyrifos-méthyle fenbuconazole oxycarboxine trans chlordane 

chlorthiamide fenchlorphos oxychlordane trans-perméthrine 2 

chlorthion fenfurame oxydéméton-méthyl triadiméfon 

chlorthiophos fenhexamide oxyfluorfène triadiménol 

chlozolinate fénitrothion paraoxone tri-allate 

cis-chlordane fénoxycarbe parathion triazophos 

cis-perméthrine 1 fenpropathrine parathion-méthyl tribufos 

clomazone fenpropimorphe pébulate tricyclazole 

c-mevinphos fenson penconazole trifloxystrobine 

coumaphos fensulfothion pendiméthaline triflumizole 

crotoxyphos fenthion pentachloroaniline trifluraline 

crufomate fenthion oxone pentachlorobenzène vernolate 

cyanazine fenvalérate perméthrine vinclozoline 

cyanophenphos fipronil phenthoate zinophos 

cyanophos désulfinyl-fipronil phorate   
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 Tableau B-3   Analytes (39) visés par la méthode d’analyse multi-résidus pour les 

résidus de pesticides dans les produits laitiers 

alachlore DDD-op heptachlore époxyde - exo 

alachlore métabolite DDD-pp hexachlorobenzène 

aldrine DDE-op lindane 

alpha-BHC DDE-pp méthoxychlore 

alpha-endosulfan DDT-op mirex 

beta-BHC DDT-pp myclobutanil 

beta-endosulfan dicofol oxychlordane 

chlordane dieldrine perméthrine 

chlorpyrifos endosulfan total quizalofop-éthyle 

cis chlordane endrine sulfate d’endosulfan 

cis-perméthrine 1 fenchlorphos téfluthrine 

cl-acétanilide de diéthyle heptachlore trans chlordane 

cyfluthrine 
heptachlore époxyde - 
endo trans-perméthrine 2 

 
Tableau B-4 Analytes (62) visés par la méthode d’analyse multi-résidus pour les 

antibiotiques de classes multiples (médicaments à usage vétérinaire)  
 

amoxicilline enrofloxacine sulfadiazine 

ampicilline érythromycine sulfadiméthoxine 

céfazoline florfénicol sulfadoxine 

céfalexine nafcilline sulfaéthoxypyridazine 

chloramphénicol néospiramycine sulfaméthazine 

chlortétracycline oléandomycine sulfaméthoxypyridazine 

ciprofloxacine oxacilline sulfaquinoxaline 

cloxacilline oxytétracycline sulfathiazole 

danofloxacine pénicilline G tétracycline 

désacetyl-céfapirine sarafloxacine thiamphénicol 

dicloxacilline spiramycine tilmicosine 

doxycycline sulfachloropyridazine tylosine 
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Annexe C 

Tableau C-1 Concentrations de métaux observés dans les types de produits analysés 

Métal à 
analyser Type de produit 

N
bre

 total 
d’échantillons 

N
bre

 total 
de 

négatifs 
N

bre
 total 

de positifs 
Minimum 

(ppm) 
Maximum 

(ppm) 
Moyenne 

(ppm)
1
 

Aluminium  

Jus 7 
 

7 0,311 1,465 0,708 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 0,354 3,640 1,021 

Fruits en purée 81 1 80 0,195 10,720 0,963 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 7 42 0,124 10,990 1,122 

Légumes en purée 34 1 33 0,132 1,491 0,537 

Antimoine  

Jus 7 7 - - - - 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 33 - - - - 

Fruits en purée 81 81 - - - - 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 49 - - - - 

Légumes en purée 34 34 - - - - 

Arsenic  

Jus 7 5 2 0,005 0,007 0,006 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 25 8 0,006 0,019 0,009 

Fruits en purée 81 67 14 0,006 0,010 0,008 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 35 14 0,005 0,020 0,010 

Légumes en purée 34 30 4 0,006 0,023 0,014 

Béryllium  

Jus 7 7 - - - - 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 33 - - - - 

Fruits en purée 81 81 - - - - 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 49 - - - - 

Légumes en purée 34 34 - - - - 

Bore  

Jus 7 
 

7 1,611 4,505 2,879 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 1,405 6,425 3,297 

Fruits en purée 81 
 

81 0,141 9,688 3,843 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 3 46 0,055 2,617 0,820 

Légumes en purée 34 
 

34 0,307 3,657 1,188 
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Métal à 
analyser Type de produit 

N
bre

 total 
d’échantillons 

N
bre

 total 
de 

négatifs 
N

bre
 total 

de positifs 
Minimum 

(ppm) 
Maximum 

(ppm) 
Moyenne 

(ppm)
1
 

Cadmium  

Jus 7 7 - - - - 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 15 18 0,002 0,041 0,007 

Fruits en purée 81 62 19 0,002 0,020 0,005 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 22 27 0,003 0,031 0,007 

Légumes en purée 34 18 16 0,002 0,012 0,005 

Chrome  

Jus 7 5 2 0,014 0,026 0,020 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 4 29 0,021 0,204 0,060 

Fruits en purée 81 11 70 0,010 0,261 0,055 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 13 36 0,011 0,175 0,051 

Légumes en purée 34 16 18 0,012 0,258 0,069 

Cuivre  

Jus 7 1 6 0,043 0,133 0,085 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 0,352 1,810 0,825 

Fruits en purée 81 
 

81 0,050 2,039 0,691 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 
 

49 0,333 4,356 1,071 

Légumes en purée 34 
 

34 0,198 1,678 0,695 

Fer  

Jus 7 
 

7 0,567 2,555 1,201 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 1,706 9,586 3,747 

Fruits en purée 81 1 80 0,392 8,791 2,604 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 
 

49 3,034 42,120 10,639 

Légumes en purée 34 
 

34 1,096 11,990 4,456 

Plomb  

Jus 7 
 

7 0,002 0,020 0,008 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 20 13 0,002 0,023 0,005 

Fruits en purée 81 48 33 0,002 0,013 0,004 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 21 28 0,002 0,073 0,006 

Légumes en purée 34 13 21 0,002 0,016 0,005 

Magnésium
  

Jus 7 
 

7 18,290 68,190 43,443 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 77,470 273,000 136,836 

Fruits en purée 81 
 

81 13,880 301,100 114,352 

Aliments pour bébés en 49 
 

49 87,740 257,700 155,574 
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Métal à 
analyser Type de produit 

N
bre

 total 
d’échantillons 

N
bre

 total 
de 

négatifs 
N

bre
 total 

de positifs 
Minimum 

(ppm) 
Maximum 

(ppm) 
Moyenne 

(ppm)
1
 

purée contenant de la 
viande 

Légumes en purée 34 
 

34 51,640 207,700 113,770 

Manganèse
  

Jus 7 
 

7 0,259 0,577 0,373 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 0,453 3,758 1,275 

Fruits en purée 81 
 

81 0,211 7,855 1,493 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 
 

49 0,080 3,809 1,108 

Légumes en purée 34 
 

34 0,198 2,461 1,174 

Mercure 

Jus 7 7 - - - - 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 18 15 0,0001 0,0004 0,0002 

Fruits en purée 81 52 29 0,0001 0,0003 0,0002 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 23 26 0,0001 0,0004 0,0002 

Légumes en purée 34 20 14 0,0001 0,0005 0,0002 

Molybdène 

Jus 7 7 - - - - 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 4 29 0,021 1,038 0,102 

Fruits en purée 81 41 40 0,021 0,208 0,049 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 9 40 0,020 0,548 0,138 

Légumes en purée 34 5 29 0,021 1,199 0,196 

Nickel  

Jus 7 1 6 0,013 0,041 0,025 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 0,028 0,700 0,127 

Fruits en purée 81 
 

81 0,011 2,044 0,142 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 3 46 0,016 0,555 0,119 

Légumes en purée 34 1 33 0,014 1,511 0,378 

Sélénium  

Jus 7 3 4 0,021 0,044 0,031 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 24 9 0,021 0,081 0,035 

Fruits en purée 81 34 47 0,023 0,285 0,100 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 44 5 0,023 0,054 0,037 

Légumes en purée 34 34 - - - - 

Étain  
Jus 7 4 3 0,045 0,067 0,056 

Combinaisons de fruits 33 14 19 0,020 0,191 0,054 
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Métal à 
analyser Type de produit 

N
bre

 total 
d’échantillons 

N
bre

 total 
de 

négatifs 
N

bre
 total 

de positifs 
Minimum 

(ppm) 
Maximum 

(ppm) 
Moyenne 

(ppm)
1
 

et de légumes en purée 

Fruits en purée 81 33 48 0,020 0,237 0,076 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 12 37 0,023 0,391 0,149 

Légumes en purée 34 6 28 0,021 0,306 0,142 

Titane  

Jus 7 6 1 0,057 0,057 0,057 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 6 27 0,050 0,260 0,094 

Fruits en purée 81 40 41 0,050 0,201 0,093 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 3 46 0,054 0,201 0,105 

Légumes en purée 34 20 14 0,052 0,152 0,079 

Zinc  

Jus 7 2 5 0,133 0,599 0,311 

Combinaisons de fruits 
et de légumes en purée 

33 
 

33 0,595 3,110 1,497 

Fruits en purée 81 
 

81 0,115 2,648 0,873 

Aliments pour bébés en 
purée contenant de la 
viande 

49 
 

49 2,236 40,140 11,595 

Légumes en purée 34 
 

34 0,681 7,025 2,375 
1
 Moyenne des résultats positifs 


